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En l’absence de M. Baja, Mme Ramoutar (Trinité-et-Tobago) prend la présidence. 
 

  La séance est ouverte à 11 h 50. 
 
 

  Élection du Président et des membres du Bureau pour la cinquante-neuvième 
session de l’Assemblée générale 
 

1. La Présidente rappelle que, conformément à l’article 99 a) du Règlement 
intérieur de l’Assemblée générale, modifié par la résolution 56/509 de l’Assemblée, 
et à l’article 103, modifié par la résolution 58/126, annexe B, paragraphe 9, de 
l’Assemblée, toutes les grandes commissions sont tenues d’élire leur Président et un 
bureau au complet trois mois au moins avant l’ouverture de la session. 

2. Il est proposé d’élire M. Bennouna (Maroc) Président de la Commission pour 
la cinquante-neuvième session. En l’absence d’autres candidatures et conformément 
à l’article 103 du Règlement intérieur, la Présidente considère que la Commission 
souhaite élire M. Bennouna Président. 

3. M. Bennouna (Maroc) est élu Président par acclamation. 

4. La Présidente dit que le Groupe des États d’Asie, le Groupe des États 
d’Amérique latine et des Caraïbes et le Groupe des États d’Europe orientale 
proposent d’élire, respectivement, M. Dhakal (Népal), M. Diaz Paniagua (Costa 
Rica) et M. Simon (Hongrie) Vice-Présidents, et que le Groupe des États d’Europe 
occidentale et autres États propose d’élire Mme Sotaniemi (Finlande) Rapporteure. 

5. M. Dhakal (Népal), M. Diaz Paniagua (Costa Rica) et M. Simon (Hongrie) 
sont élus vice-Présidents et Mme Sotaniemi (Finlande) est élue Rapporteure de la 
Commission par acclamation. 
 

  Achèvement des travaux de la Commission 
 

6. La Présidente déclare que la Commission a achevé les travaux de sa 
cinquante-huitième session. 

La séance est levée à 11 h 55. 

 


